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LE PRESIDENT DU COMITE CENTRl<L DU PARrI CONGOLAIS DU 
TRAVAIL, PRCSIDENT DE LA REf>UBLIQUE,CHEF DU GOUV.tRNEMENT 

GRAND MAITRE .')E L'ORDRE NATIONAL DU MERITE CONGOLAIS 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 de la République Populaire du Congo; 
Vu l'Ordonnance n° 019/84 du 28 Août 1984 portant modifica"tion de certaines 

dispositions de la Constitution 

Vu le D écret 59/127 du 6 Juillet 1959 désignant le Chef du Gouvernement 
comme Gardien de l'Ordre du ��rite Congolais et fixant les modalités 
exceptionnelles d'attributions du Grade de Grand Croix; 

Vu le Décret 59/54 du 25 Février 1959 portant création de l'Ordre du 
Hérite Congolais; 

Vu le D écret 59/226 du 31 Octobre 1959 fixant les insignes de l'Ordre du 
Mérite Congolais; 

Vu le Décret 59/227 du 31 Octobre 1959 fixant le montant des droits de 
Chancellerie et des conditions de règlement de ces droits; 

1/u le D écret 59/238 du 31 Octobre 1959 portant création du Conseil de 
l'Ordre du Mérite Congolais; 

Vu le D écret 59/239 du 27 Novembr(: 1959 relatif il la remise des insign"� 
de l'Ordre du Mérite Congolais; 

Le Conseil des Ministres entendu. 

Article 1er Sont élevés et nommés à titre exceptionnel dans 1•0rdre du Mérite 
Congolais: 

A LA DIGNITE DE GRt,ND OFFICI.SR 

MN.- BOUKAMBOU Jul'i,en, Confédération Syndicale Congolaise, ancien syndicaliste. 
ANGOR L éon, Confédération Syndicale Congolaise, ancien syndicaliste. 
OCKYEHBA MORLSNDE Pascal, Confédération Syndicale Congolaise, ancien synqicaliste. 
PONGAULT Gilbert, Confédération Syndicale Congolaise, ancien syndicaliste. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

��1.- BENGUI Adolphe, Confédération Congolaise, pionnier de la Révolution. 
NDEKE François, Confédération Congolaise, pionnier de la Révolution • 
. BOUHAYI Dominique, Conf�dération Congolaise, pionnier de la Révolution. 

tKOUMOU Placide, Confédération Congolaise, pionnier de la R évolution. 
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osso Albert, Confédération Congolaise, pionnier de la Révolution. 
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AU GRADE D'OFFICIER 

MM.- AMBARA René, Confédération Syndicale Congolaise ,pionnier de la Révolutio1. 
BABINDAMANA Joseph, sculpteur d'oeuvres d'art. 

Article 2 : Sont nommés à titre norm.:ù. dans l'Ordre du Mérite Congolais 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

MM.- HONDJUILA MIOKONO Joseph, Directeur Général des Douanes • 
. DZIAT KIMPEMBE YOULOU, Edouard, Directeur des Services d'Inspection/Douanes. 
Mgr G.�. SINGHA , Evêque à OWando, 

AU GRADE D'OFFICIER 

MH.- MIKEMY Edouard, Directeur de l'Information à la Douane - Brazzaville. 
MBOULY MBENZJ\ Victorien, en service à la Douane - Bra7.zaville. 
GOMAS Jean Bernard, en service à la Douane - Brazzaville, 
Guy Anatole MOY;.;:;Ko, Département Politique Cabinet du Chef de l'Etat 

AU GRADE DE CHEVALISR 
MM.- BOLEMBE Jean François, Fondé de Pouvoir à la CNPS - Brazzaville. 

BOUPOUTOU Gabriel, Contrôleur employeur CNPS - Brazzaville, 
KIMBEMBE Etienne, Chef de Section CNPS - Brazzeville. 
TSIKAGANA Grégoire Agent Enquêteur CNPS - Brazzaville. 
l·L\KOUNDOU Bernabe, Comptable à la CNPS - Brazzaville. 
BALOSSA NTARY Ange, Chef de Division à la CNPS- Brazzaville. 
BACKOUMA Basile, Chef de Section - CNPS Brazzaville, 
OSSEI'E Valence, en service à la Direction de la Douane - Brazzaville. 

Mme- GOUEMO,née MAFOUMB/1. Elisabeth, J,ssistante Sociale CNPS - Brazzavill<ii. 
BOUANGA TrtTY Georgette, Infirmière d'Etat CNPS - Brazzaville. 

Mr.- GRASSEI' GOI'HON Claude, Président Directeur Général de la Société Sporafric. 
Mr.- DEBUISSON, Moine Bénédictin, Docteur en service dans la Bouenza. 

Article } : Les droits de chancelle.rie prévus dans les textes en vigueur sont 
applicables pour la nomination à titre normal. 

Article 4: Le présent Décret sera enrçgistré, publié au Journal Officiel de la 
République Populaire du Congo et communiqué partout où besoin sera./� 


